
                                                                                                                                        
 

Association Félins Citoyens 
112 rue des Alpes 
38290 LA VERPILLIERE 
  

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 25 JANVIER 2013 à LA VERPILLIERE 

 

Présents : CHANAL-FIORINI Geneviève, DURIAU Angélique, DELAHAYE Isabelle 
Absents excusés : CHANAL Jérôme, RASTOUEIX Rolande, LEMAIRE-PRAT Alexandra 
 
Nota : les adhérents à l’association sont des sympathisants ayant une voix consultative et non délibérative, 
ils sont informés de l’activité de l’association via la page Facebook mise à jour quotidiennement et peuvent 
réagir en temps réel tout au long de l’année. De plus, la cotisation étant faible, ils sont dispensés d’assister 
aux assemblées générales (voir statuts). 

 
1 – Accueil et bienvenue. 
La présidente remercie les participants à cette assemblée générale de leur présence et leur souhaite une 
bonne réunion avec des échanges constructifs. 
 
2 – Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale. 
Le procès-verbal de l’assemblée générale 2012 est adopté par l’assemblée, pas de modification. 
 
3 – Adoption du rapport d’activité 2012. 
L’année 2012 a permis l’accueil à l’association de très nombreux chats : l’action de celle-ci n’en apparait 
que plus indispensable.  

Nombre de chats accueillis : 126  Nombre de chats adoptés : 59 
Le nombre d’adoptions ayant été très inférieur aux entrées, il en résulte une situation financière tendue, 
qui n’a notamment pas permis cette année les travaux d’aménagement des locaux envisagés. De ce fait, 
il va être très difficile d’accueillir de nouveaux chats cette année… Une profonde réflexion a été menée 
sur l’évolution de l’activité de l’association, ce qui a amené à des projets dynamiques pour 2013 exposés 
plus loin. 
 
4 – Présentation des comptes. 
La présentation du bilan 2012 confirme que l’association doit faire preuve de dynamisme en 2013 pour 
consolider sa situation financière, voir les commentaires du paragraphe 3.  
 
5 – Adoption des comptes. 
Aucune modification n’ayant été demandée, les comptes sont arrêtés pour 2012. 
 
6 – Adoption du programme d’activité pour 2013. 
Cette année devrait être marquée par un nombre accru d’activités qui, nous l’espérons, aiderons fortement 
l’association. En voici quelques idées : 

- Dossier déjà déposé à la fondation 30 Millions d’Amis pour obtenir une aide, 
- Organisation d’une loterie, 
- Appel aux bénévoles locaux pour retrousser les manches et s’inscrire à des journées 

« aménagement des chatteries » si les finances le permettent, 
- Mise en place d’un système innovant de financement de l’association via le site « Chatlidarité – 

Félins Citoyens », créé pour cette cause ; il s’agit d’un nouveau mode de don rattaché directement 
à l’association, sous son contrôle, qui sera lancé à l’occasion de son 3ème anniversaire en mars. 

Et toujours : 
- Collecte de croquettes… devant Maxi Zoo et Jardiland, mais aussi devant Carrefour Market et ED 

qui nous ont donné leur accord, 
- Retour de l’album photo et de la tirelire dans la salle d’attente du vétérinaire, 
- Plusieurs participations à des brocantes 
- Week-end adoptions en partenariat avec une pension-gardiennage située dans Lyon (à confirmer) 
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7 – Fixation du montant des cotisations. 
Le montant des cotisations reste inchangé à 15 euros pour 2013. 
 
8 – Budget 2013. 
Présentation du budget prévisionnel pour l’année à venir : parvenir notamment à un nombre plus important 
d’adoptions permettrait de financer les travaux d’amélioration nécessaire dans les chatteries adultes et la 
nurserie.  
 
9 – Membres du bureau. 
Isabelle DELAHAYE, bénévole depuis plusieurs mois, est nommée au sein du bureau au poste de 
secrétaire. Elle est en possession du diplôme Certificat d’Etudes Techniques de l’Animal de Compagnie 
(CETAC), ce qui va lui permettre d’obtenir le Certificat de Capacité pour le refuge ; ainsi, elle pourra 
intervenir en renfort de Geneviève CHANAL-FIORINI qui en est déjà titulaire. 
 
10 – Divers. 
L’association va continuer à militer vivement pour la stérilisation obligatoire ; ELLE A EGALEMENT 
DEPOSE UN DOSSIER POUR RECONNAISSANCE D’INTERET GENERAL, QUI EST ATTENDUE AVEC 
BEAUCOUP D’IMPATIENCE… 
Plus personne ne demandant la parole, la présidente lève la séance en remerciant tous les membres de 
leur participation. 
 
 

La présidente, Geneviève CHANAL-FIORINI. 


